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Le 5 décembre 2024 
 
 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Leader.SJB@assnat.qc.ca  
 
 
 
Objet : Pétition relative au projet de raccordement de la route Cavendish-Cavendish 

à Montréal 
 
 
Cher collègue, 
 
J’ai pris connaissance de la pétition, dont un extrait a été déposé à l’Assemblée 
nationale le 23 octobre 2024 par la députée de la circonscription de D’Arcy-McGee, 
madame Elisabeth Prass, demandant au gouvernement du Québec d'exiger que la 
Ville de Montréal respecte le cheminement du projet de raccordement de la route 
Cavendish-Cavendish, selon l'échéancier déposé au Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement et qu'elle l'inclue dans le budget décennal d'immobilisations de 
l'agglomération, afin d'obtenir le financement gouvernemental pour le logement et/ou 
les infrastructures du quartier Namur-Hippodrome. 

 
Comme vous le savez, le projet de raccordement du boulevard Cavendish est un 
projet de compétence municipale. Le ministère des Transports et de la Mobilité 
durable ne peut s’ingérer dans le cheminement d’un projet dont il n’a pas la gestion. 
Cependant, sur la base de l’entente de 2017 entre le gouvernement du Québec et 
la Ville de Montréal, il collabore avec la Ville dans le cadre de ce projet. 
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L’entente de 2017 précise que les coûts des études pour le projet de raccordement 
seront assumés par la Ville, qui sera remboursée par le produit de la revente des 
terrains de l’hippodrome à des promoteurs immobiliers. Aucune contribution 
financière du Ministère n’est prévue pour ce projet municipal. 
 
La Ville a inscrit le projet Namur-Hippodrome-Cavendish à son programme décennal 
d’immobilisations 2025-2034, lequel vise à assurer la cohérence des initiatives dans 
le secteur incluant le raccordement de Cavendish. Une étude de mobilité est prévue 
en 2025, dans une perspective de désenclavement du secteur.  
 
Je vous prie d’agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
La vice-première ministre et ministre, 
 
 
 
 
 
Geneviève Guilbault 
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